
                          Valeurs : Engagement-Collaboration-Ouverture 
 Mission : Croire que chaque élève peut vivre des 

réussites et s’accomplir.            
 

Conseil d’établissement 2025-2026 
 

Par la présente, vous êtes convoqués à la 2e séance ordinaire du conseil 
d’établissement de l’École du Marais qui aura lieu le lundi 3 novembre 2025 à 18h00. 
La rencontre se tiendra en présentiel au salon du personnel de l’école. Veuillez 
utiliser l’entrée principale. 

Ordre du jour 
 

1. Prise des présences et vérification du quorum 

2. Période de questions du public (15 minutes) 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Lecture et adoption du procès-verbal du 6 octobre 2025 

5. Suivi au procès-verbal du 6 octobre 2025 

 

6. Décisions 

6.1 Approbation du plan de lutte à l’intimidation et à la violence 

6.2 Approbation des contenus obligatoires pour l’année 2025-2026 

6.3 Approbation des sorties et activités 

6.4 États financiers 2024-2025 et répartition du FDS 

6.5 Formulaire de demande de financement au CÉ 

 

7. Consultation et discussion 

7.1 Photos scolaires 

7.2 Suivi requête pour asphalte 

7.3 Heures de fermeture du service de garde 

 

8. Informations diverses 

8.1 Vie scolaire et encadrement 
8.2 Mot du représentant au Comité de parents du CSSPO (Mme Butoyi) 
8.3 Mot du représentant au Comité EHDAA (Mme Allard) 
8.4 Mot du représentant de l’OPP (Mme Allard) 
8.5 Mot du personnel enseignant 
8.6 Mot du personnel du service de garde 

 

9. Correspondance 

10. Varia 

10.1 Service de traiteur 

 

11. Levée de la séance 


